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Ordre du jour
1.	 Adoption du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024 Consultation
2.	 Modification du cycle de travail des agents de l’équipe maintenance du linéaire et des 

ouvrages de Saint Gilles Consultation
3.	 Organisation de l’UTI GS Information
•	 Point sur l’évolution des astreintes
•	 	 Bilan de la mission confiée au responsable exploitation 
4.	 Organigramme cible de la filière maintenance de la DTRS Information
5.	 Point sur les effectifs et la trajectoire d’emploi de la DTRS Information
6.	 Point sur la centralisation des personnels publics Information
7.	 Questions diverses

Pas de déclaration préalable des organisations syndicales

Le secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  l ’UNSA.

Adoption du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024 :

I l  est  imposs ib le  d’approuver  le  procès-verbal  car  i l  n ’a  pas  été  fourni  avec  les  documents  de 
l ’ instance à  cause des  retours  tardi fs .  Point reporté

Modification du cycle de travail des agents de l’équipe maintenance du linéaire et 
des ouvrages de Saint Gilles :

Présentat ion fa i te  par  Gui l laume Chauvel .

F in  2023,  les  agents  ont  expr imé le  souhait  de changer  leur  modal i té  de travai l .
Depuis  de nombreuses  années,  i l s  t ravai l lent  du lundi  au vendredi  midi ,  so i t  4 ,5  jours .   I l  s ’ag i t 
aujourd’hui  de proposer  de modif ier  ce la  pour  passer  à  la  modal i té  4 ,  avec  8h/jour  et  les  18 
minutes  de récupérat ion quot id ienne.
Cela  concerne 5  agents  de la  maintenance du l inéaire  et  3  agents  de la  maintenance des  ouvrages. 
Concernant  les  4  éc lus iers  pour  leur  semaine d’entret ien,  i l  a  été  demandé au responsable  de 
pôle  de regarder  la  fa isabi l i té  de cet  a l ignement  sur  les  équipes  de maintenance aux regards  des 
d i fférentes  contra intes  et  règles  dans  un cyc le  d’éc lus ier.  D’ ic i  quelques  semaines,  le  Chef  d’UTI 
pourra  éventuel lement  compléter  le  sujet . 
Une présentat ion du avant/après  est  fa i te .  Ce qui  a  été  proposé et  accepté par  les  équipes  est 
de rester  avec les  horaires  prat iqués  actuel lement  du lundi  au jeudi  avec une pause mérid ienne 
d’une heure.  Ce qui  a  été  également  proposé est  de basculer  au 1er  janvier  2026. 
P lus ieurs  ra isons  à  ce la  :  la  pér iode de fortes  charges  de travai l  avec  des  projets  complexes  à 
venir  et  beaucoup de travai l  pour  l ’encadrement. 



Le Chef  d’UTI  souhaite  pouvoir  prendre le  temps de b ien établ i r,  avec  les  agents ,  les  règles 
et  notamment la  pose de congés  par  ant ic ipat ion.  Les  congés  l ibres  vont  considérablement 
augmenter,  auss i ,  i l  faut  suff isamment de personnel  lors  des  chant iers  programmés.  I l  est 
également  poss ib le  de se  trouver  dans  la  s i tuat ion où i l  reste  trop de congés  en f in  d’année.  I l 
para ît  p lus  s imple  de ne pas  changer  de modal i té  en mi l ieu d’année car  ce la  génère du travai l 
de ca lcul  et  de mise à  jour  d’Octave… 
N’ayant  pas  reçu d’object ion des  agents  pour  basculer  au 1er  janvier  2026,  le  Chef  d’UTI  soumet 
cette  proposit ion qui  lu i  semble équi l ibrée et  ra isonnable.
FO  indique pour  informat ion qu’une remontée a  été  fa i te  au chef  de pôle  MSO sur  l ’ impact  qu’ i l 
pourra i t  y  avoir  pour  les  éc lus iers ,  à  savoir  65h par  an en moyenne.  En travai l lant  le  vendredi 
après-midi ,  pour  les  éc lus iers ,  les  règles  sont  respectées  ( repos,  temps maximal  de travai l ) . 
Par  rapport  à  l ’or ientat ion nat ionale  de la  DT et  la  mutual isat ion des  personnels ,  pourquoi  i l 
n ’y  a  eu qu’une réf lex ion au n iveau des  changements  d’horaires  pour  St-Gi l les  et  pas  sur  l ’axe 
complet  de l ’UTI  ?  Y-a-t- i l  eu une concertat ion avec les  agents  de Palavas  ?  Selon les  échos,  une 
certa ine part ie  des  agents  ne sera ient  pas  contre  de passer  à  la  modal i té  4 .
Gui l laume Chauvel  répond que la  demande n’a  pas  été  expr imée donc i l  a  été  tra i té  en pr ior i té 
là  où i l  y  en avait  une.  Apparemment,  à  Palavas,  c ’est  un fonct ionnement qui  donne sat isfact ion 
à  tout  le  monde depuis  des  années.  Personne n’a  soulevé le  sujet ,  n i  agent ,  n i  encadrant .  A 
Palavas,  i l s  ont  une semaine à  4  jours  et  une semaine à  5  jours  pour  permettre  de maximiser  le 
temps sur  les  chant iers  de dragage.  I l  n ’a  pas  été  souhaité  remettre  cela  en cause. 
Pour  la  CFDT ,  ce la  fa i t  p lus  d’un an et  demi  qu’e l le  demande cette  modif icat ion de modal i té 
pour  Sa int-Gi l les .  La  demande formulée ne concerne que les  équipes  l inéaire  et  maintenance 
ouvrage et  non pas  les  éc lus iers .  Après  des  échanges avec les  agents  sur  s i te  la  semaine dernière, 
i l  y  a  une réel le  unanimité  de tous  les  agents  concernés. 
De p lus ,  la  CFDT  est  surpr ise  car  e l le  ne voit  pas  pourquoi  on ne met  pas  en p lace immédiatement 
ce  changement avec effet  rétroact i f  au 1er  janvier  2025.  Les  ca lculs  sont  re lat ivement  s imples 
à  fa i re .  En sachant  que cette  année,  i l  y  a  c inq jours  de fermeture actées  en CSAL.  Après 
présentat ion de ses  ca lculs ,  la  CFDT  indique avoir  l ’accord des  agents  af in  de considérer  que 
tous  les  vendredi  après-midi  non travai l lés  leur  soient  défa lqués  en demi- journées de RT T et 
que les  ca lculs  so ient  fa i ts  sans  les  0 ,3  antér ieurs  à  la  mise en œuvre. 
Cette  entrée en v igueur,  dès  2025,  permettra  également  d’absorber  les  5  jours  de fermeture car 
la  modal i té  actuel le  obl ige  les  agents  à  cumuler  des  heures  par  ant ic ipat ion ou à  prendre sur 
leurs  jours  de congés. 
La CFDT  demande à  ce  que la  mise en œuvre soit  avec  un effet  rétroact i f  au 1er  janvier  2025. 
Concernant  Palavas,  la  CFDT  n ’a  pas  fa i t  remonter  de demande car,  à  l ’époque,  personne ne 
l ’avait  so l l ic i té  sur  ce  sujet .  Aujourd’hui ,  une majeure part ie  des  agents  y  sont  favorables ,  un 
seul  y  est  c la i rement  opposé.  Ce n’est  donc pas  une demande que la  CFDT  formule aujourd’hui 
car  i l  faut  prendre le  temps d’étudier  le  sujet  et  voir  s i  tout  le  monde souhaite  le  passage dans 
cette  modal i té .  I l  sera  toutefois  poss ib le  d’étudier  ce la  en 2025 pour  le  mettre  en œuvre au 1er 
janvier  2026,  s ’ i l  y  a  consensus. 
Gui l laume Chauvel  répond que nous sommes déjà  quas iment  en avr i l ,  une mise en œuvre au 01 
janvier  2025 pour  Sa int-Gi l les  n ’est  pas  imposs ib le  mais  complexe.  Cela  ne concerne que pas 
que les  RT T car  i l  faut  également  comptabi l i ser  les  heures  des  0.3.
Pour  la  CFDT ,  i l  y  a  déjà  dans  toutes  les  UTI  une gest ion et  une plani f icat ion des  congés  avec 
cette  modal i té .  On demande aux agents  de programmer leurs  congés  prévis ionnels  pour  f in  mars 
af in  de prévoir  pour  la  pér iode est iva le  et  la  f in  d’année.  Donc cela  n’est  pas  imposs ib le  pour 
Sa int-Gi l les . 



L’UNSA  demande s ’ i l  est  envisageable  de part i r  sur  cette  solut ion pour  2025 et  de le  raccorder 
à  un déplafonnement du CET s ’ i l s  ont  du mal  à  gérer  cette  première année déjà  b ien entamée ?
La CFDT  rappel le  que le  p lafond du CET n’est  pas  à  la  main de la  DT n i  de VNF.
La Direct ion  indique supposer  que dans les  semaines  et  les  mois  qui  v iennent  les  chant iers 
sont  déjà  programmés sans  travai l ler  le  vendredi  après-midi .  I l  faut  trouver  une solut ion de 
compromis  et  d ’équi l ibre  mais  i l  faut  également  entendre que la  h iérarchie  doit  être  à  l ’a ise  sur 
l ’organisat ion du planning.
Pour  la  CFDT ,  les  agents  de St-Gi l les  formulent  cette  demande depuis  f in  2023.  A  un moment 
donné,  i l  faut  passer  le  cap surtout  avec les  jours  de fermeture obl igatoires .  Nous ne sommes 
qu’à  la  f in  du 1er  tr imestre  !
Après  d iscuss ions,  i l  est  proposé au vote une mise en œuvre de la  modal i té  4  à  compter  du 
lundi  14 avr i l  2025 .

Vote  POUR  à  l ’unanimité.

Organisation de l’UTI GS :

Point  sur  l ’évolut ion de l ’organisat ion des  astreintes  de l ’UTI  GS

Présentat ion fa i te  par  Paul ine Decoin.

En préalable,  la  CFDT  informe qu’en ce qui  la  concerne,  e l le  n ’acceptera pas  de point  pour 
informat ion où l ’organisat ion se  met  en p lace avant  consultat ion.  S i  une mise en œuvre est 
prévue,  i l  doit  donc y  avoir  une analyse d’ impact  RH et  une consultat ion au préalable. 
Le  Directeur  est  d ’accord avec le  pr inc ipe de fa i re  les  choses  dans  l ’ordre.

I l  s ’ag i t  d ’un point  concernant  les  astre intes  Sécur i té  et  Maintenance Spécia l i sée des  Ouvrages 
sur  le  pér imètre de l ’UTI  GS.  Un premier  point  d ’ informat ion a  été  fa i t  lors  du dernier  CSAL. 
L’object i f  aujourd’hui  est  de fa i re  un point  d ’avancement de la  démarche. 
Depuis  le  dernier  CSAL ,  la  cheffer ie  de l ’UTI  a  eu un certa in  nombre de réunions  et  d ’échanges 
avec les  agents  concernés  par  le  fa i t  de sc inder  les  deux astre intes. 
Le  cadre :  la  commande de passer  à  une astre inte unique,  le  cadrage nat ional ,  notamment la 
note astre inte va l idée en COMEX et  s ignée par  la  DG. 
D’autres  sujets  ont  été  évoqués lors  de ces  échanges comme l ’organisat ion des  astre intes 
actuel les  et  les  out i l s  mis  à  leur  d ispos it ion des  agents . 
Suite  au passage en CSAL de décembre,  i l  a  été  acté  de passer  à  une seule  roue d’astre inte 
avec l ’ intégral i té  des  agents  puis  dans  un deuxième temps,  de d iminuer  le  nombre d’agents 
concernés. 
A  savoir  qu’ i l  y  a  actuel lement  15 agents  avec une personne en moins,  so i t  14 par  rapport  à 
l ’année dernière suite  au départ  de Phi l ippe Mauger,  son remplaçant  n’étant  pas  intégré pour  le 
moment.  P lus ieurs  proposit ions  éta ient  sur  la  table  pour  envisager  leur  manière de fonct ionner. 
Fa l la i t- i l  s ’organiser  avec un mode binôme entre  les  agents  de Mâcon et  Seurre/Chalon,  pendant 
combien de temps avec cette  organisat ion,  besoin  de tu i lage… ?  Les  agents  se  sont  c la i rement 
expr imés avec le  souhait  de passer  à  une roue d’astre inte  unique sans  fa i re  de b inôme dès  la 
mise en p lace de cette  astre inte.  En termes de p lanning ,  i l  a  été  de demandé par  les  agents 
concernés  à  p lus ieurs  repr ises  et  avec ins istance de pouvoir  dérouler  un p lanning sur  l ’année, 
notamment en ra ison de l ’organisat ion des  vacances  d’été. 



C ’est  pour  ce la  que la  cheffer ie  a  t i ré  un p lanning avec cette  roue d’astre inte  unique à  part i r  de 
début  avr i l  pour  répondre à  la  demande des  agents . 
Cette  d iscuss ion sur  cette  organisat ion a  permis  de par ler  des  out i l s  qui  pouvaient  a ider  les 
agents  dans  le  cadre de cette  astre inte,  avec  un plus  grand pér imètre que celu i  qu’ i l s  gèrent 
aujourd’hui ,  au travers  notamment de la  va l ise  d’astre inte  dématér ia l i sée.  I l  a  été  travai l lé 
avec le  BESN sur  une main courante dématér ia l i sée spéci f ique à  l ’UTI  GS,  sur  des  av is  batel ler ie 
type,  sur  des  cartographies  pour  la  connaissance des  d i fférents  terr i to ires .  Un certa in  nombre 
d’out i l s  sont  déjà  en p lace depuis  le  début  d’année 2025.
Sur  l ’astre inte MSO et  dans  un ca lendr ier  sens ib lement  s imi la i re ,  une première réunion s ’est 
tenue en décembre avec les  agents ,  3  sur  le  s i te  de Seurre et  4  sur  le  s i te  de Mâcon. 
Un premier  tour  d’hor izon a  permis  aux agents  d’expr imer  leurs  inquiétudes,  leurs  quest ions  sur 
la  mise en p lace de cette  astre inte  unique,  notamment face aux déplacements  et  à  la  connaissance 
des  ouvrages.  Pour  rappel ,  cette  astre inte est  mobi l i sée sur  le  terra in  uniquement sur  demande 
de l ’astre inte  sécur i té.  Un bi lan des  déplacements  phys iques  effectués  les  années précédentes  a 
été  réal isé.  I l  correspond à  3  voir  4  déplacements.  Suite  à  ces  d iscuss ions,  les  agents  concernés 
ont  présenté à  la  cheffer ie  de l ’UTI  f in  janvier  2025 la  proposit ion d’une nouvel le  organisat ion. 
Comme les  agents  de l ’astre inte sécur i té ,  i l s  n ’ont  pas  souhaité  mettre  en p lace de doublon. 
Cela  supposait  qu’ i l s  consacrent  du temps af in  d’approfondir  leur  connaissance sur  les  ouvrages 
qu’ i l s  connaissent  moins.  I l s  ont  auss i  construit  un p lanning unique,  au-delà  de l ’astre inte. 
Dans les  deux cas ,  ce  passage à  une roue unique d’astre inte  va  réduire  le  nombre d’astre intes 
réal isées  par  chacun des  agents .  Effect ivement,  i l  y  a  une quest ion d’ impact  f inancier  et  de 
maint ien de rémunérat ion pour  l ’ensemble des  agents  concernés. 
L’ensemble de ces  échanges a  donné l ieu à  des  compte-rendu de réunion,  d i ffusés  à  tous  les 
agents .  En termes de ca lendr ier,  l ’ idée est  d ’avoir  un p lanning à  hor izon de l ’été  2025. 
La CFDT  demande s i  certa ins  agents  doivent  un certa in  nombre d’astre intes  par  rapport  à  une 
NAS ou une COP ?
P Decoin  répond par  la  négat ive.  Pour  l ’astre inte MSO,  ce  sont  des  OPA ou des  CDI  et  pour 
l ’astre inte sécur i té ,  aucune personne n’est  logée en NAS ou COP.
L’UNSA  demande quels  seront  les  cr i tères  pour  chois i r  les  agents  qui  sort i ront  de la  roue 
d’astre inte sécur i té  dans  un second temps ?  Et  dans  quel le  proport ion ?  Concernant  les  impacts 
RH,  étant  donné qu’aujourd’hui  i l  n ’y  a  pas  de vote,  à  quel le  date sera  la  vér i table  pr ise  en 
compte des  impacts  f inanciers  de la  réorganisat ion ?
P Decoin  répond que c ’est  la  su ite  de la  réf lex ion.  P lus ieurs  personnes ont  la  volonté d’en sort i r. 
A  terme,  la  roue d’astre inte sécur i té  sera  de l ’ordre de 8  ou 9  personnes avec des  responsables 
de pôle  et  la  cheffer ie  de l ’UTI .
Pour  l ’ instant  le  p lanning a  été  imaginé à  part i r  de la  mi-avr i l  et  a  été  envoyé à  l ’ensemble des 
agents . 
C.  Wendl ing indique qu’un planning a  été  mis  en p lace mais  s i  co l lect ivement  nous décidons de 
ne pas  mettre  en œuvre avant  le  1er  ju i l let ,  i l  faut  le  décider  ensemble. 
FO  répond que les  agents  ont  le  p lanning et  qu’ i l s  se  sont  déjà  projetés  dessus.
La CFDT  rappel le  que de nombreuses  d iscuss ions  ont  déjà  eu l ieu,  notamment au n iveau du 
pacte soc ia l ,  sur  la  méthodologie  pour  les  réorganisat ions.  Maintenant,  e l le  n ’acceptera  p lus  des 
pér iodes  test  qui  mettent  en p lace des  réorganisat ions  sans  étude d’ impact  RH ni  consultat ion 
au préalable. 
Aujourd’hui ,  le  sujet  peut  être  soumis  à  consultat ion mais  i l  faut  l ’étude d’ impact .  La  CFDT  
n’acceptera pas  la  consultat ion sans  cel le-c i .  Le  message doit  être  passé au CODIR,  i l  faut  arrêter 
les  pér iodes  de test  avec une consultat ion après. 



Maintenant,  i l  faut  reprendre la  méthodologie  déf in ie  par  l ’établ issement  pour  les 
réorganisat ions.  On réunit  les  agents ,  on échange avec eux mais  derr ière  on étudie  l ’ impact 
RH avant  la  consultat ion pour  ensuite  mettre  en œuvre. 
FO  indique que tant  qu’ i l  n ’y  a  pas  d’astre inte exploitat ion,  on ne réduit  pas  la  roue.
P Decoin  rappel le  que le  sujet  a  été  soulevé car  l ’UTI  GS n’a  pas  d’astre inte exploitat ion.  I l 
n ’a   pas  encore été  décidé s ’ i l  y  avait  besoin  ou non d’une astre inte  exploitat ion et  s i  oui ,  à 
quel le  échéance.  La  d i ff icu lté  est  de savoir  qui  mettre  dans  cette  astre inte  exploitat ion.  S i 
certa ines  personnes sortent  de l ’astre inte sécur i té ,  pourra ient- i l s  basculer  sur  cette  astre inte 
exploitat ion tout  en sachant  que cela  ne suff i ra  pas  ?  Lors  de la  mise en p lace du PCC,  nous en 
aurons encore p lus  de besoin.  Une part ie  du personnel  rebasculera  au se in  de l ’UTI  et  v iendra 
abonder  cette  roue d’astre inte d’exploitat ion.  I l  est  prématuré de la  mettre  en p lace car  les 
équipes  seront  d i fférentes.
FO  répond qu’on ne peut  que le  déplorer  car  les  l imites  de l ’ intervent ion ont  été  f igées  dans  le 
précédent  Règlement  Intér ieur  depuis  2017.  I l  a  été  acté,  à  l ’époque,  par  la  Direct ion que les  3 
subdiv is ions  du grand gabar i t  pouvaient  avoir  une redondance entre e l les  avec un seul  échelon 
d’astre inte sécur i té  mais  ne d isposaient  pas  d’astre inte  exploitat ion.  A  ne pas  confondre avec 
les  éc lus iers/barragistes  qui  dans  la  nomenclature font  des  astre intes  exploitat ion mais  qui 
en réal i té  sont  des  astre intes  demi-fract ionnées de GH.  E l les  ne sont  pas  fa i tes  au sens  des 
d irect ives  ministér ie l les  pour  se  projeter  sur  le  l inéaire  lors  des  évènements  d’acc identologie 
f igurant  sur  le  l inéaire.  C ’est  une décis ion assumée par  la  Direct ion auprès  des  préfectures 
compétentes  de l ’axe Rhône-Saône depuis  2014.  Le  dernier  échelon de l ’astre inte  exploitat ion 
de la  subdiv is ion de Lyon a  été  suppr imée à  cette  occas ion.  Nous avons la  d i ff icu lté  de ne pas 
être  à  la  c ib le  pour  organiser  à  minima deux roues  d’astre inte exploitat ion sur  des  secteurs  car 
nous manquons c la i rement  de personnels  tant  que nous ne sommes passés  au PCC et  n ’avons 
récupéré des  ETPT des  ouvrages  en astre inte d’exploitat ion de demain sur  le  l inéaire.  C ’est 
une grosse responsabi l i té  que nous avons au n iveau de l ’astre inte sécur i té  que de d ire  non au 
préfet ,  de d ire  non aux commandements  de groupements  te l  le  SDIS.  I l  n ’y  a  p lus  de volontar iat 
de l ’astre inte  sécur i té  GS,  la  p lupart  des  agents  veulent  fu ir  car  i l s  se  sentent  exposés  en terme 
de responsabi l i té  face à  des  demandeurs  qui  vont  revendiquer  une présence de VNF sur  le 
terra in  af in  de constater,  d ’épauler  en cas  de problèmes. 
Pour  la  CFDT ,  i l  est  compréhensib le  qu’un chef  d’équipe soit  en d i ff icu lté  avec un préfet ,  un 
colonel  de gendarmerie  ou un maire.
Selon FO,  quel  que soit  le  grade du personnel ,  i l  est  d i ff ic i le  de d ire  non à  un préfet .  Nous 
n’avons pas  les  moyens de fa i re  sur  un l inéaire  de 100 km et  là ,  nous a l lons  encore dégrader  le 
serv ice  sur  un pér imètre encore p lus  étendu.
C.  Wendl ing  indique avoir  b ien entendu sur  le  fond de la  proposit ion sur  l ’organisat ion.  Nous 
sommes tous  en phase sur  le  fa i t  de fa i re  fus ionner  les  roues  en prenant  tous  les  agents 
d’astre inte.  La  seule  quest ion qui  reste  est  le  fa i t  de travai l ler  séquent ie l lement. 
La  première étape est  de fus ionner  et  le  moment venu,  i l  sera  examiné la  poss ib i l i té  de resserrer 
les  roues  et  de créer  un n iveau d’astre inte  exploitat ion.  Ceci  n ’est  pas  acquis  à  court  terme. 
La  quest ion sur  cette  modif icat ion de l ’organisat ion est  :  à  quel le  date ?  I l  faut  fa i re  les  choses 
dans  l ’ordre et  i l  faut  arrêter  d’ant ic iper  car  ce la  pose toujours  problème. 
Soit  i l  est  décidé que c ’est  au prochain  CSAL prévu le  17 ju in  et  i l  est  assumé le  fa i t  que les 
p lannings  communiqués ne sont  pas  les  bons,  so i t  i l  est  fa i t  l ’étude d’ impact  RH sur  cette 
réorganisat ion avec une consultat ion é lectronique dans la  première quinzaine d’avr i l  pour 
sauver  le  p lanning ?



Pour FO,  les  p lannings  ont  été  organisés  jusqu’au 31 décembre avec de forts  impacts 
organisat ionnels  intégrés  par  les  agents  et  i l s  sont  f igés . 

Une suspension de séance est  demandée par  l ’ensemble des  OS.

A la  repr ise,  la  CFDT  informe que la  prochaine fo is  qu’une réorganisat ion n’est  pas  soumise 
à  consultat ion en respectant  le  cadre établ i ,  i l  y  aura  une opposit ion c la i re ,  quel  que soit  le 
sujet  concerné.  L’ensemble des  OS souhaite  une modif icat ion sur  ce  qui  est  présenté dans le 
document.  I l  y  a  une proposit ion de réduire  le  nombre de part ic ipants  de cette  roue d’astre inte 
sécur i té  dans  le  second tr imestre  2025.  Pour  les  organisat ions  syndica les ,  ce  sera  le  maint ien 
de la  roue d’astre inte à  15 jusqu’au PCC. 
C.  Wendl ing  répond que ce point  sera  ret i ré  de la  consultat ion mais ,  s i  co l lect ivement,  i l 
semble pert inent  de réduire  cette  roue,  i l  ne  faut  pas  se  l ’ interdire  par  la  su ite.  Cela  fera  a lors 
l ’objet  d ’une nouvel le  consultat ion s i  ce  choix  de réduct ion est  décidé.
La CFDT  rappel le  que pour  la  consultat ion é lectronique proposée,  i l  est  souhaité  une étude 
de l ’ impact  RH au préalable.

En conclus ion,  une consultat ion é lectronique aura l ieu sur  ce  point  avec la  fourniture de 
l ’ impact  RH.

Bi lan de la  miss ion conf iée au responsable  exploitat ion

Présentat ion fa i te  par  Paul ine Decoin

Aujourd’hui  est  présenté le  b i lan à  5  mois  de la  lettre  de miss ion conf iée à  Sébast ien Col lard. 
Pour  rappel ,  depuis  le  1er  octobre 2024,  l ’UTI  a  demandé à  Sébast ien Col lard d’accompagner 
le  pôle  ingénier ie ,  so i t  2  personnes arr ivées  récemment sur  leur  poste.  Au bout  de 5  mois  de 
compagnonnage,  i l  est  fa i t  un b i lan du plan de charge de Sébast ien par  rapport  à  ses  miss ions 
de responsable  du pôle  exploitat ion.  A  cette  occas ion,  i l  a  été  fa i t  le  tour  de son intérêt 
pour  cette  miss ion,  du p lan de charge,  de l ’organisat ion de l ’équipe.  Globalement,  Sébast ien y 
trouve son intérêt ,  la  cheffer ie  de l ’UTI  également. 
Un gros  travai l  a  été  fa i t  jusqu’à  f in  2024,  nous commençons à  rentrer  dans  une organisat ion p lus 
stabi l i sée.  En terme de plan de charge,  nous avons échangé sur  le  fa i t  d ’avoir  à  la  fo is  le  tu i lage 
et  le  compagnonnage de ces  deux agents  en p lus  de la  responsabi l i té  du pôle  exploitat ion.  Ce 
qu’ i l  en ressort ,  c ’est  que ça  tourne,  i l  n ’y  a  pas  de surcharge de travai l .  I l  y  a  quand même 
une organisat ion tendue,  ce la  fonct ionne grâce à  l ’adjo inte du pôle  et  l ’adjo int  d ’UTI  qui  sont 
présents  sur  des  sujets  p lus  stratégiques.  I l  faut  poursuivre  cette  miss ion car  les  agents  ne 
sont  pas  encore p le inement  autonomes sur  leur  poste. 
La CFDT  fa i t  remarquer  que la  soutenabi l i té  du p lan de charge repose beaucoup sur  l ’adjo inte 
au pôle  exploitat ion.
S Col lard  indique que s i  l ’adjo inte  n’éta i t  pas  présente,  i l  n ’aurait  pas  accepté la  lettre  de 
miss ion et  rappel le  que l ’autor i té  du pôle  ingénier ie  est  toujours  conf iée à  l ’adjo inte de l ’UTI . 
L’UNSA  demande comment le  pôle  ingénier ie  de la  DTRS s ’art icule-t- i l  par  rapport  à  ça, 
éventuel lement  un appui  technique ?  I l  faut  réf léchir  aux pr ior isat ions  des  miss ions.
S Col lard  répond qu’on se  cherche pour  les  p lans  de charge respect i fs .  Sur  l ’ass istance de suiv i 
de travaux,  c ’est  p lus  compl iqué.  Les  échanges sont  très  régul iers  avec l ’unité  ingénier ie  et  i l 
y  a  une bonne communauté de travai l .  I l  faut  que cela  perdure.
C.  Wendl ing  remerc ie  Sébast ien pour  son invest issement.



Présentat ion fa i te  par  Yohann Vecchio.

Sur  les  object i fs  de la  démarche,  i l  s ’ag i t  de déf in ir  les  organisat ions  c ib les  de demain en y 
associant  les  agents  v ia  des  échanges et  des  réunions. 
Concernant  les  enjeux connexes  des  d i fférents  échanges menés en 2024,  i l  en ressort  les  nouveaux 
modèles  d’organisat ion.  La  réorganisat ion doit  permettre  un déclo isonnement des  f i l ières , 
une mei l leure programmation/plani f icat ion des  chant iers ,  une opt imisat ion de la  répart i t ion 
des  tâches  entre  équipes,  une v is ion p lus  c la i re  des  miss ions  de demain,  une ouverture vers 
davantage de mutual isat ion,  un mei l leur  suiv i  des  opérat ions  external isées  et  une amél iorat ion 
de notre  n iveau de connaissance du réseau. 
La  réf lex ion DTRS a  évolué dans un cadre déf in i  en part ie  au n iveau nat ional ,  avec  les  not ions 
de CMI et  de PA.  Après  des  échanges avec les  d i fférentes  UTI ,  un certa in  nombre de pr inc ipes 
communs d’organisat ion en sont  ressort is . 
Col lect ivement,  en termes de miss ions  et  de pr ior i tés ,  i l  faut  le  garder  en régie  tout  ce  qui 
concourt  à  la  connaissance des  ouvrages  et  du réseau.  Cela  correspond à  la  spéci f ic i té  de nos 
mét iers  que d’autres  ne savent  pas  fa i re,  à  ce  qui  est  économiquement acceptable  et  nécess i te 
des  déla is  courts  et  tout  ce  qui  se  fa i t  depuis  la  voie  d’eau. 
A  l ’ inverse,  les  miss ions  réal isables  par  voie  terrestre  où i l  y  a  des  compétences  à  l ’externe la 
DTRS i ra  davantage vers  de l ’external isat ion.  On par le  de fauchage,  d ’abattage par  voie  terrestre. 
Ce sont  des  miss ions  que l ’on external ise  déjà .  I l  faut  garder  quand même les  compétences  en 
régie  pour  intervenir  rapidement,  ce  que ne sauraient  garant ir  les  entrepr ises . 
En résumé,  i l  faut  cerner  les  miss ions  pr ior i ta i res  demain en régie  versus  les  miss ions  external isées 
pour  que les  agents  puissent  se  projeter  sur  ces  miss ions.  En régie,  ce  sera  les  v is i tes  sur  les 
ouvrages,  la  maintenance prévent ive et  curat ive,  la  gest ion des  embâcles ,  l ’abattage depuis  la 
voie  d’eau,  le  dragage ponctuel ,  la  pose et  l ’entret ien de la  s ignal isat ion access ib le  depuis  la 
voie  d’eau et  les  travaux de chômage. 
Pr ior i ta i rement,  i l  faut  sous-tra i ter  le  fauchage et  l ’abattage par  voie  terrestre  a ins i  que les 
travaux de maçonner ie .  I l  reste  un quest ionnement sur  le  tra i tement  des  espèces  exot iques 
envahissantes. 
I l  a  été  travai l lé  sur  les  scénar ios  avec des  effect i fs  p lancher,  en deçà de la  c ib le  déf in ie  par 
la  note d’avr i l  avec  un rat io  d’encadrement  de 20% en l ’absence de d imensionnement va l idé. 
La  not ion d’encadrement  concerne les  personnels  au-delà  des  chefs  d ’équipe.  La  log ique de 
maintenance à  l ’axe est  coordonnée par  un responsable  maintenance à  l ’axe.  I l  a  été  évoqué le 
fa i t  qu’à  la  c ib le ,  les  agents  puissent  intervenir  sur  tout  l ’ i t inéraire  même s i  la  pr ior i té  reste 
au secteur  de proximité.  I l  a  été  fa i t  le  choix  d’un pr inc ipe de 4  agents  +  1  chef  d ’équipe.  Le 
déclo isonnement est  un é lément  important  avec le  passage de 3  f i l ières  à  2  f i l ières  :  la  MOO et 
la  MOL. 
Demain,  i l  faut  que tout  le  monde a i t  un minimum de connaissance et  compétence ouvrage pour 
pouvoir  intervenir  au moins  sur  le  1er  n iveau en cas  de problème.  I l  y  a  un point  d ’ interrogat ion 
sur  le  devenir  des  sa isonniers  de demain.  La  project ion a  été  fa i te  en essayant  de ra isonner  sans 
avoir  besoin  de ces  derniers . 

Organigramme cible de la filière maintenance de la DTRS :



Un autre é lément  est  ressort i ,  i l  s ’ag i t  des  n iveaux de compétences  au se in  de chaque équipe 
avec des  équipes  mixtes  et  des  personnels  de n iveau di fférent . 
I l  y  a  auss i  la  perspect ive  de créat ion d’un nouveau poste charnière,  ce lu i  de chargé d’opérat ion.  Ce 
sera  un poste en appui  de l ’encadrement  pour  suivre  en grande part ie  les  miss ions  external isées 
mais  auss i  avoir  des  spéci f ic i tés  à  l ’axe (matér ie l ,  out i l s ,  HS,  …) .  Le  but  n’est  pas  d’en fa i re 
un poste fourre-tout .  Se lon les  i t inéraires ,  i l  pourra  y  avoir  p lus ieurs  chargés  d’opérat ion se 
répart issant  certa ins  rô les . 
Sur  les  grands pr inc ipes  de répart i t ion des  miss ions  entre  équipes,  d ’un côté i l  y  aura  les 
équipes  de MOO qui  feront  le  prévent i f  et  le  curat i f  du N1 au N4 et  toute la  part ie  informat ique 
industr ie l le . 
Pour  les  équipes  de la  MOL,  i l s  feront  toutes  les  miss ions  du l inéaire  déjà  connues du N1 au N4 
mais  également  la  part ie  qui  concerne la  tournée des  ouvrages.  Ce seront  les  équipes  qui  seront 
sol l ic i tées  en premier  pour  régler  les  problèmes non réarmables  à  d istance par  le  PCC. 
I l  y  aura  encore des  préc is ions  à  apporter,  à  aff iner  notamment sur  l ’astre inte,  sur  l ’encadrement 
support .
En synthèse,  une carte  de l ’évolut ion des  implantat ions  est  présentée avec 14 implantat ions 
dans  l ’état  actuel  et  10 implantat ions  dans  le  futur.  Une carte  des  i sochrones depuis  les  futurs 
CMI et  PA est  également  présentée (30 minutes  des  PA et  60 minutes  des  CMI) . 
En terme de perspect ives ,  i l  faudra déf in ir  les  f iches  de poste type pour  permettre  aux agents 
de se  projeter  sur  les  d i fférentes  miss ions.  I l  sera  nécessaire  de réal iser  des  études d’ impacts 
RH et  de prévoir  un ca lendr ier  pour  les  passages  en CSAL pour  consultat ion. 
I l  est  proposé d’ant ic iper  la  mise en œuvre de la  c ib le  au n iveau du PA de Port  sur  Saône avec 
une consultat ion en ju in  2025.  Concernant  Gray,  la  réorganisat ion pourra i t  s ’envisager  à  part i r 
de début  2026. 
Pour  l ’UTI  CRR,  nous pourr ions  envisager  le  passage en CSAL début  2026.  Concernant  la  GS et  le 
CRS,  le  passage en CSAL sera it  envisageable  dès  2027.  En cas  de départ  ou de mobi l i té  d’ ic i  là , 
i l  faudra avoir  en tête  le  schéma c ib le  af in  d’ant ic iper  les  recrutements  voire  des  recrutements 
de CDD.
La mise en œuvre opérat ionnel le  incombera à  chaque chef  d’UTI ,  en coordinat ion avec DGD et  la 
référente accompagnement au changement a ins i  que les  référents  recrutement/RH/format ion. 
I l  faut  avoir  des  échanges au f i l  des  opportunités  l iées  à  des  mouvements  de personnels . 
Dans le  d ispos it i f  accompagnement au changement,  les  agents  peuvent  contacter  la  référente 
accompagnement au changement.  Un ca lendr ier  prévis ionnel  est  présenté par  rapport  aux 
d i fférents  entret iens  indiv idual isés . 
En 2025,  des  réf lex ions  sur  le  cœur de mét ier  seront  encore menées.  E l les  permettront  d’établ i r 
des  p lans  de maintenance prévent i fs  du l inéaire  et  de déf in ir  le  matér ie l  nécessaire  pour  ces 
miss ions.  Ceci  permettra  d’engager  des  réf lex ions  sur  la  construct ion d’un plan de format ion et 
de compagnonnage dans le  but  d’un disposit i f  d ’accompagnement des  agents  vers  leurs  futures 
miss ions.
Pour  le  su iv i  de cette  réorganisat ion,  i l  est  envisagé de pérenniser  le  comité stratégique et  de 
réunir  les  part ic ipants  de manière semestr ie l le .  Un RETEX sera  mis  en p lace af in  de t i rer  des 
enseignements  et  de déf in ir  des  axes  d’amél iorat ion.
Ces  réorganisat ions  ont  été  présentées  au se in  de chaque UTI .  Des  échanges ont  eu l ieu avec 
les  Organisat ions  Syndica les .  Un prochain  GEI  sera  prévu au 2 ème t r imestre  2025 et  une synthèse 
sera  mise à  d ispos it ion des  agents . 



Pour  la  CFDT ,  I l  y  a  des  d iscuss ions  nat ionales  concernant  le  ZMGI  qui  about iront  sur  des 
préconisat ions  et  un accord qui  pourra  changer  la  donne sur  un certa in  nombre d’é léments . 
Par  rapport  au document in i t ia l ,  beaucoup de pages  ont  d isparu,  notamment les  pages  remarques 
sur  l ’organisat ion c ib le  pour  toutes  les  UTI .  Sur  bon nombre de ces  pages  apparaissa i t  la 
temporal i té . 
Pour  le  CRR,  vous  souhaitez  nous consulter  en 2026 a lors  qu’ i l  éta i t  indiqué une fermeture des 
implantat ions  à  l ’hor izon 2030 voire  2032.  Nous n’a l lons  pas  accepter  d’être  consulté  sur  du 
t i rage de p lans  sur  la  comète !  Malgré tout ,  i l  est  poss ib le  d’en d iscuter,  d ’échanger  car  a ins i  on 
sa i t  où l ’on va  et  on connaît  la  c ib le  déf in ie . 
S i  nous regardons la  temporal i té  que vous aff ichez  dans  votre  document,  début  2027,  nous 
aurons été  consultés  pour  toutes  les  UTI ,  y  compris  sur  des  points  qui  fermeront  8  ans  p lus  tard. 
Nous avons un sent iment  de préc ip i tat ion. 
Quand on voit  que sur  la  PS,  vous  voulez  nous consulter  sur  une moit ié  d’UTI .  La  CFDT  sa i t 
qu’ i l  y  a  une certa ine instabi l i té  sur  les  CEEP,  mais ,  quand on réorganise,  i l  faut  le  fa i re  pour 
une UTI  au complet .  Le  contra ire  sera i t  un non-sens.  Peut-être  auss i  que certa ins  agents  de Gray 
voudront  se  projeter  sur  Port  sur  Saône et  inversement… 
Concernant  la  h iérarchie,  au n iveau de la  maintenance sur  la  PS,  la  CFDT  a  une di ff icu lté 
remontée par  les  agents .  Aujourd’hui  les  agents  apprécient  d’être  à  la  MSO car  i l s  montent  en 
compétences,  i l s  réal isent  des  insta l lat ions  de f ibre,  de paramétrage de caméra et  des  miss ions 
à  p lus-value.  I l s  ont  une hiérarchie  qui  est  t rès  compétente et  les  fa i t  progresser.  I l s  sont 
demandeurs  de progresser  en compétence. 
Demain,  dans  l ’organisat ion c ib le  projetée,  cette  h iérarchie  ne sera  p lus  en l ien d irect  avec 
les  agents .  I l s  vont  devoir  passer  par  le  responsable  de centre et  i l s  ont  peur  d’être  pr ivés  de 
cette  poss ib i l i té  et  d ’être  coupés de leur  puits  de savoir.  Tout  cec i  est  paradoxal  car  le  but  de la 
réorganisat ion est  de fa i re  monter  les  agents  en compétence. 
P lus  g lobalement,  la  CFDT  n ’est  pas  contre  une consultat ion mais  i l  ne  faut  pas  la  fa i re  10 ans 
avant .  Le  schéma mis  en p lace repose auss i  sur  le  fa i t  que le  PCC soit  opérat ionnel . 
Pour  la  CFDT ,  tout  cec i  n ’est  pas  cohérent ,  i l  faut  avancer  étape par  étape. 
Pour  l ’UTI  PS,  ne nous consultez  pas  avant  d’avoir  la  capacité  de mettre  en p lace le  modèle  sur 
l ’UTI  au complet . 
Cette  méthode est  le  mei l leur  moyen de décourager  les  agents  et  de les  inc i ter  à  part i r.  Le  temps 
qui  nous est  donné pour  mettre  en p lace ces  réorganisat ions  devrait  permettre  aux agents  de 
se  projeter. 
Demain vous aurez  des  équipes  de MOO et  de MOL,  i l  faudra auss i  avoir  une réf lex ion sur  les 
f iches  de poste.  Le  sujet  qui  sera  derr ière  est  le  sujet  indemnita ire.  S i  au se in  d’une même équipe 
vous avez  une dispar i té  complète de régime indemnita ire,  l ’équipe ne fonct ionnera jamais  et 
vous  n’arr iverez  jamais  à  pourvoir  certa ins  postes.  I l  faudra avoir  des  f iches  de poste par  UTI 
qui  so ient  homogènes de façon à  t i rer  tout  le  monde vers  le  haut  dans  le  sens  indemnita ire.  La 
construct ion des  équipes  est  auss i  basée sur  des  é léments  de rémunérat ion. 
Aujourd’hui ,  nous avons des  CDD de trans i t ion à  certa ins  endroits .  Dans le  futur,  i l  y  aura  peut-
être  à  nouveau la  poss ib i l i té  de recruter  des  agents  pérennes avec une forme de mobi l i té  qui 
pourra  s ’ imposer  à  eux.  De nombreux curseurs  peuvent  changer,  i l  faut  encore travai l ler  de 
nombreux é léments… 
S Hal l  :  Ce qui  a  été  expr imé est  d ’avoir  p lus ieurs  n iveaux de compétences  dans  les  équipes, 
d ’avoir  des  agents  spécia l i sés  et  d ’autres  moins  spécia l i sés .  Ce qui  est  auss i  intéressant  est  de 
recruter  des  agents  avec des  n iveaux de compétences  moindre au départ  af in  de leur  permettre 
d’avoir  une progress iv i té  et  de ne pas  être  f igés .



La CFDT  répond qu’aujourd’hui  on ne recrute pas  pour  des  compétences  sauf  pour  les  CDI , 
on recrute un agent.  En tant  que fonct ionnaire,  nous sommes recrutés  sur  un statut  et  sur  une 
catégor ie . 
A  l ’heure actuel le ,  i l  y  a  un sujet  et  notamment sur  la  PS  mais  ce la  peut  être  général  sur  la  DT. 
Tous les  OPA ont  été  passés  en PME Except ionnel le  mais  les  autres  agents  dans  l ’équipe MSO 
sont  restés  en PTETE C.  i l  a  été  considéré que seuls  les  OPA peuvent  avoir  la  PME Except ionnel le . 
Le  travai l  qui  a  eu l ieu au n iveau nat ional  concerne les  n iveaux de compétences  N3 et  N4.  On 
s ’aperçoit  que dès  aujourd’hui ,  nous avons cette  d i ff icu lté  de mise en œuvre de cette  négociat ion. 
Selon  S Hal l ,  i l  y  a  deux sujets  qui  se  re jo ignent.  La  c lasse except ionnel le  a  fa i t  l ’objet  d ’un 
quest ionnement sur  l ’ ident i f icat ion des  agents  pouvant  émarger  à  ce l le-c i .  L’entrée corps  n’a 
pas  été  un é lément  entrant  pour  l ’analyse.  C ’est  un travai l  mené avec les  chefs  d ’UTI  pour 
ident i f ier  ce  que chaque agent  fa isa i t  au pr inc ipal ,  dans  ses  act iv i tés  aux regards  de la  norme 
AFNOR (niveau 3  et  4) .  Ce n’est  pas  le  corps  d’or ig ine qui  a  été  regardé mais  l ’act iv i té  pr inc ipale 
des  agents . 
La CFDT  indique qu’y  compris  des  OPA qui  sont  concernés  par  la  PME Except ionnel le ,  ne 
trouvent  pas  normal  que leurs  col lègues  qui  t ravai l lent  avec eux au quot id ien n’a ient  pas  le 
même niveau indemnita ire  qu’eux.  Cela  ne crée pas  de tens ion mais  une incompréhension et 
une frustrat ion. 
C.  Wendl ing  répond qu’ i l  faut  regarder  ce la  de manière indiv iduel le  et  qu’ i l  a  été  appl iqué 
str ictement  le  protocole.  Une personne qui  a  n iveau de qual i f icat ion sur  l ’UTI  PS  et  son jumeau 
qui  est  sur  l ’UTI  CRR sont  tra i tés  de manière ident ique.  Mais  i l  y  a  des  gens,  effect ivement  dans 
nos  équipes  qui  sont  p lus  compétents  et  qui  font  des  miss ions  p lus  spéci f iques.  I l  est  essayé de 
valor iser  ces  personnels  et  s i  tout  le  monde éta i t  ca lé  sur  le  même niveau,  eux auss i  se  d ira ient 
à  quoi  bon fa i re  tout  ça.
La CFDT  rappel le  qu’e l le  n ’a  jamais  prôné une PTETE unique pour  tout  le  monde.
C.  Wendl ing  indique qu’object ivement,  dans  les  équipes  de MOL,  i l  n ’est  pas  sûr  d’avoir  besoin 
de 6  fo is  le  même agent,  des  mêmes niveaux de compétences  et  de spécia l i sat ion.  I l  n ’est  pas 
choquant   qu’ i l  y  a i t  des  f iches  de poste d i fférentes  dans  les  équipes.  Par  contre,  pour  être  prêt 
sur  ce  sujet ,  i l  faut  avoir  des  f iches  de poste rédigées  et  c la i res .  I l  en est  de même pour  les 
personnes qui  font  les  mêmes miss ions  et  qui  doivent  avoir  le  même niveau de rémunérat ion 
mais  i l  faut  également  avoir  le  même niveau de qual i f icat ion. 
Pour  la  CFDT ,  quand vous construisez  une organisat ion,  i l  ne faut  pas  que ce soit  incohérent 
au n iveau des  équipes,  autrement,  sur  le  long terme cela  créera des  d i ff icu ltés . 
S Hal l  reconnait  qu’effect ivement,  sur  le  ca lendr ier  prévis ionnel  des  consultat ions,  i l  y  avait  des 
opportunités  avec des  départs  à  court  terme sur  Port  sur  Saône sans  bouleverser  les  équipes 
déjà  en p lace.  L’ intent ion éta i t  de fac i l i ter  la  t rans i t ion. 
La CFDT  rappel le  que les  CEEP et  notamment les  CEEP requal i f iés  doivent  trouver  leur  p lace 
dans la  future organisat ion.  A  certa ins  endroits ,  i l  faudra p lus  qu’un seul  chargé d’opérat ion. 
Depuis  le  départ ,  la  CFDT  t ient  le  même discours  sur  ces  postes  qui  doivent  vra iment  être 
spéci f iques,  va lor isants  et  va lor isables . 
S Hal l  indique que le  schéma présenté est  un schéma plancher.  R ien n’obl ige  d’arr iver  à  la 
c ib le  présentée dès  maintenant.  S ’ i l  y  a  un peu plus  de monde,  i l  est  poss ib le  de jouer  dans 
la  temporal i té  d’ ic i  à  2030.  I l  faut  savoir  comment répart i r  les  ETPT de manière pert inente. 
L’ambit ion n’est  pas  d’arr iver,  en 2026,  au nombre pi le  d ’agents  qui  est  dans  le  schéma c ib le. 
Cela  n’ interdit  donc pas  d’avoir  quelques  postes  en p lus  en fonct ion de la  tra jectoire  d’emploi 
g lobal .



Pour  la  CFDT ,  i l  est  déf in i ,  sur  le  document,  la  réal isat ion des  études d’ impact  RH et  des 
doss iers  de passage en CSA pour  consultat ion avec un ca lendr ier  prévis ionnel  pour  début  2026. 
La  cohérence sera it  2028-2030 avec la  mise en p lace du PCC.
C.  Wendl ing  répond avoir  b ien compris  l ’argumentat ion de la  CFDT .  Les  choses  seront 
présentées   quand ce sera  opportun et  que le  travai l  effectué sera  mûr.  Entre  temps,  i l  y  aura 
des  échanges  de manière informel le  et  en instance.
La CFDT  a joute qu’au-delà  de l ’aspect  du régime indemnita ire  et  sur  la  montée en compétences, 
les  agents  ont  la  cra inte de perdre leur  l ien avec leur  responsable  actuel  et  de moins  s ’enr ichir 
de manière profess ionnel le .
Selon C.  Wendl ing ,  le  vra i  sujet  est  la  chance d’avoir  des  personnes très  compétentes  et  de 
s ’assurer  de les  conserver.  Mais  dans  la  future organisat ion,  i l  n ’y  a  pas  besoin  d’avoir  un 
supér ieur  h iérarchique qui  so i t  p lus  compétent  que ses  agents .  I l  faut  travai l ler  tout  ce la . 
L’UNSA  ins iste  sur  la  sens ib i l i té  des  miss ions  sur  l ’ informat ique industr ie l le  qui  prend de p lus  en 
p lus  de p lace au se in  de l ’établ issement.  Tous les  travaux mis  en p lace en amont  du PCC,  les  su iv is 
et  les  a justements  après  la  mise en p lace du PCC vont  nécess i ter  beaucoup de compétences  très 
pointues.  I l  faut  que l ’organisat ion permette de s ’assurer  de ces  transmiss ions  d’ informat ion.  I l 
faudra également  fa i re  un travai l  de pr ior isat ion de ces  miss ions,  l i ster  les  compétences  et  le 
qui  fa i t  quoi . 
Du point  de vue du planning ,  nous ne pourrons pas  va l ider  certa ins  sujets  qui  sont  incerta ins . 
On peut  voter  sur  des  pr inc ipes  mais  pas  sur  de la  supposit ion.  Se  projeter  ne veut  pas  d ire 
acter.  Nous par lons  de mettre  en p lace l ’UTI  PS  rapidement  mais  i l  peut  y  avoir  un décalage 
temporel  avec  les  format ions  prévues en 2026.
La CFDT  rappel le  des  quest ions  soulevées  lors  des  derniers  échanges et  qui  sont  restées  sans  
réponse.  Concernant  le  poste  de chargé d’opérat ion,  nous avons vu passer  des  f iches  de poste 
projet  qui  font  2  pages.  La  CFDT  constate  que,  mis  à  part  le  ménage,  e l le  ne voit  pas  ce  que 
ce poste ne fa i t  pas  !  Donc i l  y  a  deux opt ions,  so i t  l ’agent  est  omnisc ient  et  fa i t  tout  ou soit  on 
le  spécia l i se. 
S i  on le  spécia l i se,  on le  fa i t  où géographiquement ?  Sur  une UTI  étendue,  i l  y  a  besoin  d’agents 
un peu disséminés.  S ’ i l  est  spécia l i sé  et  qu’ i l  est  à  l ’extrémité du secteur  ce  n’est  pas  pert inent . 
Et  s ’ i l  est  omnisc ient ,  i l  faudra l imiter  le  nombre de miss ions  mises  dans  sa  f iche de poste. 
Concernant  les  CEEP,  i l  faut  se  poser  la  quest ion de ceux qui  ne trouvent  pas  leur  p lace dans 
l ’organigramme proposé.  Quel les  sont  les  condit ions  trans i to ires  pour  ces  6  CEEP ?  Les  postes 
de chef  d ’équipe MOO seront- i l s  réservés  à  des  agents  actuel lement  à  la  MSO ?
S Hal l  indique que la  présentat ion d’aujourd’hui ,  est  une présentat ion générale  d’une c ib le  pour 
«  informat ion ».  Effect ivement,  nous ne sommes encore à  la  phase de voter  des  réorganisat ions 
par  UTI .  L’ensemble des  points  évoqués ne sont  pas  tra i tés .  I l  faut  travai l ler  par  axe et  i l  sera  a lors 
poss ib le  d’ ident i f ier  les  solut ions  envisageables .  Sur  la  p lace des  CEEP en tant  que responsable 
de la  MOO, c ’est  un sujet  qui  n ’est  pas  tranché à  ce  stade. 
Concernant  les  chargés  d’opérat ion,  cette  f iche de poste projet  a  pour  but  d’être  axée en fonct ion 
des  compétences  et  du prof i l  des  agents .  Le  pré pos it ionnement sera  important  pour  établ i r 
cette  f iche de poste en fonct ion des  qual i tés  et  des  appétences  indiv iduel les  af in  d’or ienter 
vers  te l  ou te l  type de miss ion.  I l  sera  essayé de l imiter  l ’ impact  de la  centra l isat ion sur  un CMI. 
C ’est  un équi l ibre  à  trouver. 



Pour  la  CFDT ,  à  la  mise en p lace des  UTI ,  la  phi losophie  éta i t  que les  centres  v iennent  en 
appui  des  autres  pôles .  Nous avons essayé mais  nous nous sommes aperçus  que le  fonct ionnel 
ne marchait  pas.
Cela  veut  d ire  que le  chargé d’opérat ion sera  sur  p lus ieurs  domaines  à  la  fo is .  Comment va-t- i l 
pr ior iser  ses  miss ions  ?  Qui  va  pr ior iser  pour  lu i  en prenant  en compte les  enjeux des  d i fférents 
pôles  ?  tout  cec i  est  basé sur  un retour  d’expér ience.  De plus ,  nous a l lons  à  l ’encontre de la 
profess ionnal isat ion s i  l ’agent  est  polyvalent .  Le  chef  de centre n’aura pas  connaissance de tous 
les  enjeux et  en découlera  des  d iscuss ions  sans  f ins .
S Hal l  indique qu’aujourd’hui ,  d ’après  l ’enquête de la  Cour  des  Comptes,  VNF n’a  pas  les  moyens 
n i  les  effect i fs  suff isants  mais  auss i  que VNF ne connait  pas  son patr imoine et  ne connait  pas 
l ’état  fonct ionnel  de ce dernier.  A  l ’échel le  de la  DTRS,  nous ne sommes pas  les  p lus  mauvais 
en la  mat ière.  Par  contre  sur  la  mise à  jour  des  IEF,  nous ne sommes pas  au top.  S i  nous avons 
un chef  à  l ’axe qui  s ’assure que,  à  l ’ i ssue de chaque chômage on a i t  b ien à  jour  les  notat ions 
IEF  et  qu’on s ’assure de fa i re  la  v is i te  dans  le  temps imposé,  ce la  paraît  important .  Le  chargé 
d’opérat ion doit  être  un appui  au chef  de centre.
La CFDT  est  d ’accord sur  ce  point  mais ,  ce la  requiert  des  connaissances  et  une spécia l i sat ion. 
Ce chargé d’opérat ion ne doit  donc pas  avoir  de mult ip les  tâches  à  fa i re  s inon i l  sera  dans 
l ’ imposs ib i l i té  de développer  des  connaissances  et  des  compétences  dans  tous  les  domaines.
S Hal l  informe que l ’on se  d ir ige  p lutôt  vers  un régime de spécia l i sat ion des  chargés  d’opérat ion.
FO  demande lorsqu’ i l  y  a  un chef  de CMI et  un chef  de PA,  leurs  miss ions  seront-e l les  d i fférentes  
et  est-ce  qu’on les  appel le  tous  parei ls  ? 
S Hal l  répond qu’ i l  s ’ag i t  là  de sémant ique et  que ce seront  b ien des  chefs  de centre.
FO  demande pourquoi  les  chargés  d’opérat ion ne sont  pas  ident i f iés  comme adjoint  aux chefs 
de centre  ?
C.  Wendl ing  répond que c ’est  un poste dont  le  contenu reste  à  préc iser.  I l  s ’ag i t  d ’une opportunité 
autant  pour  les  chefs  de centre  que pour  les  col lègues  CEEP dans le  management au quot id ien 
et  dans  l ’ensemble des  act iv i tés  du PA ou du CMI.  
FO  informe être  d’accord avec la  CFDT  pour  ne pas  voter  pour  une organisat ion mise en p lace 
en 2030.  Pour  autant ,  les  postes  qui  vont  se  l ibérer  doivent  être  f léchés. 
C.  Wendl ing  remerc ie  les  organisat ions  syndica les  pour  les  échanges en col lect i f  et  b i latéraux 
permettant  d’enr ichir  l ’avancée du projet  et  constate qu’encore p le in  de quest ions  se  posent.  I l 
indique qu’ i l  ne faut  pas  être  trop ambit ieux et  trop impat ient .  La  prochaine c ib le  est  le  GEI  du 
mois  de ju in  avec tous  les  agents  des  PG et  GG. 

Point sur les effectifs et la trajectoire d’emploi de la DTRS :

Présentat ion fa i te  par  Bruno Vidal .

La CFDT demande sur  la  tra jectoire  d’emploi  et  les  -7  sur  l ’ ingénier ie .  Où seront  pr is  ces  -7  ?
C.  Wendl ing  répond qu’un travai l  a  été  fa i t  au nat ional  par  f i l ière  mét ier.  i l  a  été  tenté de 
d imensionner  la  maintenance et  l ’encadrement  mais  concernant  les  fonct ions  connexes,  c ’est 
un chant ier  qui  est  devant.  Charge à  la  DT d’assumer la  not i f icat ion de baisse  d’effect i fs  d ictée 
par  la  DG. 



Pour  la  CFDT ,  une part ie  de la  baisse des  effect i fs  repose sur  l ’external isat ion de travaux 
d’entret ien.  On s ’aperçoit  aujourd’hui  que l ’établ issement  n’a  p lus  les  budgets  en conséquence. 
S i  on baisse  de -9  en MOREN et  -7  en ingénier ie ,  ça  remet en cause toute l ’organisat ion de la  DT 
sur  le  su iv i  des  miss ions  external isées.
C.  Wendl ing  expl ique que cela  renvoie  à  tous  les  travaux de l ’acte  2  de l ’établ issement.  Ce 
dernier  consiste  en la  mise en cohérence g lobale.  Parmi  les  c ib les  à  atte indre dans le  tableau 
fourni ,  ce  qui  est  préoccupant  est  l ’ ingénier ie  et  l ’ADMLO.  Sans  mode d’emploi ,  on ne saura pas 
fa i re.
La CFDT  fa i t  le  constat  de toutes  les  d i ff icu ltés  qui  se  posent  dans  l ’exerc ice  avec le  départ 
d ’un agent  à  la  quarantaine.  On s ’aperçoit  qu’une mult i tude de pet i tes  miss ions  réal isées  au 
quot id ien se  répercutent  sur  les  équipes  et  ce  n’est  pas  fac i le  à  gérer. 
C.  Wendl ing  est  ent ièrement  d’accord.  On essaie  de s ’organiser  d i fféremment.  I l  faut  également 
que les  agents  réapprennent  à  fa i re  certa ines  tâches.  I l  auss i  que VNF donne des  idées  sur  la 
façon de fa i re  sans  gardien au s iège de la  DT.  La  Direct ion Générale  de VNF est  mobi l i sée dans 
le  cadre de la  revoyure du COP pour  essayer  de l imiter  au maximum la  baisse  des  effect i fs . 

Présentat ion fa i te  par  Ér ic  Poirson

C ’est  un point  d ’ informat ion pour  la  centra l isat ion de la  gest ion administrat ive.  Cette 
réorganisat ion a  commencé le  1er  septembre 2024,  ce la  représente 7  mois . 
Les  points  négat i fs ,  c ’est  qu’au départ ,  le  pôle  qui  a  pr is  en charge la  DTRS au SGAP a  été  formé 
directement.  C ’éta i t  un peu compl iqué.  I l  a  été  mis  en p lace des  v is ios  hebdomadaires  pour 
pouvoir  parer  aux d isfonct ionnements.  E  Poirson soul igne la  démarche très  volontar iste  du pôle 
PGAA.  Après  un point  de s i tuat ion f in  mars ,  i l  ex iste  encore des  d isfonct ionnements.  Le  ressent i 
des  agents  anciennement gest ionnaires  fa i t  para ître  une perte  de compétences. 
Les  agents  envoient  leur  document sur  Dig i tRH,  donc d irectement  à  Béthune.  Quand les  demandes 
ne sont  pas  tra i tées,  e l les  rev iennent  en proximité.  Le  problème a  été  soulevé au dernier  réseau 
RH.  I l  faudrait  une évolut ion du Dig i tRH.  Les  demandes RH comprennent  également  des  br iques 
qui  sont  inact ives  ( té létravai l ,  indemnité  de changement de rés idence…).
Concernant  les  CMO, ça  fonct ionne assez  b ien.  Le  problème est  que certa ines  fo is  le  BRHF n’est 
pas  au courant  de l ’absence des  personnels . 
La CFDT  demande s i  le  PGAA a  un v isu  ou une a lerte  quand une démarche est  fa i te  par  les 
agents  de la  DTRS ?
E Poirson  répond que non et  que c ’est  b ien là  le  problème. . .
B Vidal   indique avoir  a lerté  la  DRHM sur  ce  sujet .  Nous perdons en compétence et  en connaissance 
des  agents .  I l  y  a  eu quelques loupés sur  les  arrêts  maladie,  sur  les  contrats  sa isonniers .  Ça part 
d irectement  à  l ’agent  mais  s ’ i l  ne regarde pas  sa  boîte  mai l ,  c ’est  problématique. 
I l  faudrait  un workf low qui  permette de voir  les  demandes qui  sont  fa i tes .  Au départ ,  c ’éta i t 
prévu,  mais  là  nous sommes en phase trans i to ire.  Le  SGAP est  surchargé,  i l  y  a  un manque de 
f lu id i té .
E Poirson  informe qu’ i l  a  été  demandé un tableau de suiv i  à  la  DRHM mais  qu’ i l s  ne peuvent  pas 
les  fa i re  pour  l ’ instant .  C ’est  une phase de trans i t ion et  i l  y  a  de nombreuses  choses  amél iorables . 
I l  y  a  des  échanges régul iers  avec la  DRHM. 

Point sur la centralisation des personnels publics :



Actuel lement,  i l  est  fa i t  un UTI  tour  pour  échanger  avec les  fonct ions  support .  Le  but  est 
d ’essayer  d’établ i r  une f iche de miss ion pour  les  référents  RH dans les  UTI .  I l  leur  sera  proposé 
des  miss ions  à  ra ison d’un jour  par  semaine.  I l  est  t ravai l lé  sur  le  référent ie l  du bureau conçu 
avec Marcopolo pour  voir  les  miss ions  qui  restent  après  la  centra l isat ion.  I l s  pourront   a ins i 
concevoir  les  nouvel les  f iches  de poste de PGAA qui  seront  proposées  au prochain  CSAL a ins i 
qu’une lettre  de miss ion travai l lée en co-construct ion avec nos  gest ionnaires  UTI .  I l s  pourra ient 
avoir  une miss ion avec p lus-value en termes de proximité  avec les  agents . 
B Vidal   indique,  pour  compléter,  qu’avec la  centra l isat ion le  PGAA a  besoin  d’un re la i  de terra in 
en UTI .  La  charge de travai l  est  importante en ce moment mais  i l  a  été  atte int  une v i tesse de 
crois ière.  Malgré tout ,  ça  reste  f lu ide car  i l  y  a  un bon contact  avec le  SGAP.  Pour  l ’ instant ,  le 
processus  est  inachevé.  Le  prochain  RDV est  f ixé  au mois  de ju in  pour  le  CSAL.
La CFDT  demande s i  ce la  concernera une ou plus ieurs  personnes par  UTI  ?
E Poirson  :  Béthune nous demande sur  chaque fami l le  d ’emploi  d ’être  à  30% RH sur  chaque UTI 
par  tranche de 20%.  Pour  l ’ instant  10% sont  consacrés  à  la  format ion.  On va donc essayer  de 
mettre  les  20% sur  une seule  personne.
La CFDT  remarque donc que tout  le  monde ne trouvera pas  sa  p lace dans la  future organisat ion.
B Vidal   répond qu’ i l  faut  être  consc ient  de la  réal i té  du terra in  tout  en regardant  la  réal i té 
MDM. 
C.  Wendl ing  indique que s i  aujourd’hui  nous avons 2  personnes,  i l  faut  garder  les  deux personnes. 
I l  faut  d ist inguer  ce  qui  re lève de la  c ib le  et  ce  qui  re lève de la  trans i t ion.  I l  y  a  le  travai l  en cours 
dans  le  cadre de l ’acte  2  sur  les  fonct ions  supports  en UTI .  Les  pet i tes  équipes  des  fonct ions 
supports  en UTI  sont  essent ie l les  mais  i l  faut  les  d imensionner.
UNSA  informe que la  DSIN a  une problématique en l ien avec le  SGAP concernant  la  créat ion 
des  comptes  des  nouveaux arr ivants .  Nous avons la  chance à  la  DTRS que les  RH locaux suivent 
les  doss iers  de près.  I l  faut  savoir  que les  comptes  bureaut iques/ informat iques  ne sont  p lus 
créés  par  la  ce l lu le  informat ique.  I l s  sont  la  conséquence de la  créat ion par  les  RH.  L’autre 
problématique est  au n iveau de la  gest ion RH locale.  C ’est  Béthune qui  gère la  DSIN et  la  moit ié 
des  agents  DSIN ne sont  pas  affectés  dans  les  bons pôles .  R ien ne fonct ionne,  notamment la 
va l idat ion des  congés. 
C.  Wendl ing  répond qu’un nouveau modèle  va  arr iver  pour  s impl i f ier  tout  ça  face aux nombreuses 
appl icat ions  mises  en p lace.

La CFDT  rappel le  que depuis  un moment que ce soit  au n iveau local  ou au n iveau nat ional ,  e l le 
évertue à  fa i re  obtenir  le  M0 pour  les  agents  qui  ont  fa i t  l ’objet  d ’une réorganisat ion en avr i l 
2024.  Suite  à  nos  échanges,  ces  derniers  ont  eu leur  not i f icat ion du maint ien de rémunérat ion. 
Cependant,  i l s  ont  eu l ’annexe 2  qui  leur  indique combien leur  est  maintenu mais  pas  l ’annexe 1 
qui  correspond au M0 qui  fa i t  état  du détai l  du ca lcul  de maint ien de rémunérat ion. 
C.  Wendl ing  répond qu’une re lance sera  fa i te  au SGAP pour  obtenir  cette  annexe 1. 

Questions diverses :



VOS  ÉLUS  CFDT

FO  a lerte  sur  un point  :  les  agents  doivent  savoir,  notamment à  l ’explo itat ion,  que les  feui l les 
de travai l  sont  renvoyées en scan vers ion papier,  corr igées  à  la  main. 
Cela  depuis  le  mois  de septembre,  i l  y  a  un problème d’automatisat ion de paiement  des  HS entre 
Octave et  le  paiement  effect i f.  Cela  crée une inert ie  et  s i  des  erreurs  doivent  être  repr ises  par  le 
SGAP,  ce la  ne se  fera  que 2  fo is  par  an.  C ’est-à-dire  qu’en cas  d’erreur  sur  les  feui l les  de travai l , 
e l les  ne sont  revues  que 6  mois  après  même s ’ i l  y  a  un impact  f inancier.
B Vidal   conf i rme que le  rempl issage sur  Octave doit  être  très  r igoureux. 


